
 

 

 

 

École élémentaire La Genette 
 

32 rue Michelet 

17 000 La Rochelle 

Tél. : 05 46 34 12 42 

e-genette-larochelle@ac-poitiers.fr 
 

Conseil d’École du  11/03/22 
 

Étaient présents 
 

Équipe enseignante :  

Mme Véronique Rousseau, directrice (mardi et vendredi CE1/CE2 B), Mme Elisabeth Bourabier (CP), Mme Océane 

Tricard (mi-temps CE1/CE2 A), Mme Manon Clauzel (lundi, jeudi et certains vendredis CE1/CE2 B), Mr William 

Guilbault (CM1) et Mr Richard Auteffe (CM2). 
 

Mme Ambre Dubreuil (mi-temps CE1/CE2 A), excusée. 
 

Parents élus titulaires : Mme Augé (CE1-CE2 A) et Mme Naulleau (CM1). 

Parents élus suppléants : Mme Thomas (CE1-CE2 A et CM2).  
 

Mme Frey, responsable, ville de La Rochelle. 

Mr Peraud, périscolaire. 

 

Mme Anna-Maria Spano, adjointe municipale, excusée. 
 

Mr Alain Breysse  et Mme Mathis, comité de quartier de La Genette excusés. 
 

Suite à la démission du D.D.E.N., Mr Jean-Claude Auriault, l’école n’a pas de D.D.E.N.à ce jour. 
 

Mme Pascale Raveau, I.E.N.  LR Ouest,  excusée. 
 

1. Parole donnée aux délégués de classe de CM1 et de CM2 

Les délégués de classe de CM1, Aaron Kissay et Arsène Faut, présentent les programmes des mobilités 

ERASMUS+ en Italie (du lundi 14 au samedi 19 mars) et en Espagne (du lundi 4 au samedi 9 avril).  

Pour chacune des mobilités, cinq élèves de la classe de CM1 seront accompagnés de deux enseignants.                  

Les déplacements et les séjours sont entièrement financés par le programme ERASMUS+ (4 937 € par 

mobilité pour 7 personnes). 
 

Les délégués de la classe de CM2, Joshua Porterfield, Juliette Clauzel,  Lucas Valentian et Thelma Tonneau 

présentent l’action coopérative menée par les élèves de leur classe dans le cadre du projet « Génération 

2024 ». Cette semaine, les 6 groupes de 5 élèves de CM2 ont animé des ateliers de préparation aux JO 

auprès des élèves des autres classes (30 minutes par classe). 

 L’équipe enseignante félicite les élèves pour le travail mené : organisation matérielle, passation des 

consignes en adaptant aux différents niveaux de classe, arbitrage et contrôle des horaires, prise en charge 

bienveillante des chutes lors des parcours. 

Concernant la semaine olympique et paralympique qui devait avoir lieu cette année du 24 au 29 janvier, 

l’absentéisme lié à la crise sanitaire en a empêché le bon déroulement.  

Les élèves de CM2 ont pu néanmoins participer avec d’autres écoles labellisées « Génération 2024 » au 

parcours de la flamme Olympique USEP (Union sportive de l’enseignement du premier degré).   

La journée olympique de janvier au stade Bouffenie reportée ce vendredi 11 mars a dû être annulée en 

raison de la météo. Le calendrier des différentes actions ne permettra pas de trouver une nouvelle date 

https://charentemaritime.comite.usep.org/2022/01/19/parcours-de-la-flamme-olympique/
https://charentemaritime.comite.usep.org/2022/01/19/parcours-de-la-flamme-olympique/


 

 

prochainement. Des événements sportifs et festifs seront programmés en fin d’année scolaire dans le 

cadre de la journée olympique et paralympique du 23 juin. 
 

Les délégués de la classe de CM2 exposent ensuite leur participation à la commémoration de la fin de 

l’esclavage, le 10 mai, en partenariat avec le club UNESCO de La Rochelle et l’association « La Rochelle 

solidarité internationale ». Cette association est mandatée et financée par la Communauté d’agglomération 

de La Rochelle et le ministère des affaires européennes et des relations internationales pour développer la 

coopération entre La Rochelle et Haïti où s’est principalement exercée la traite rochelaise. 

Pour préparer cet événement, une visite guidée est programmée au musée du Nouveau Monde. La visite 

devrait être financée au moyen de la vente exceptionnelle des exemplaires de la 4
ème

 édition des journaux 

réalisés par les élèves de CM2.  
 

2.  Projet d'école – « AMBITION 3 : OUVRIR l’école, développer les liens avec ses 

partenaires, conforter la confiance » 
 

A- Rappel des consignes de sécurité des entrées et des sorties des élèves 

Durant cette période 3, le contexte sanitaire a conduit à un nombre important d’élèves et d’enseignants en 

arrêt maladie du jour au lendemain. Les écoles ne disposent pas de service de « vie scolaire » et de personnel 

spécifique. La directrice remercie tout d’abord l’ensemble des familles pour les actes de solidarité lors des 

fermetures exceptionnelles de classes puis elle attire l’attention de chacun sur l’importance des consignes de 

sécurité des entrées et des sorties des élèves.  

Rappels :  

- autorisation écrite des parents pour qu’un enfant parte de l’école sans être accompagné à 12h 

ou à 16h30 ;  

- autorisation écrite des parents pour qu’un enfant parte avec un autre parent ; 

- information par mail dès le premier jour d’absence d’un enfant.  
 

B- Comptes de la coopérative  

Le montant actuel de la coopérative est de 842,93 € (détails ci-après des entrées depuis le Conseil d’école 

du 22/10/21) : ventes de photos (~430 €) et ventes de gourdes (~430 €). 
 

Rappels 1
er
 conseil d’école (22/10/21) :  

Après avoir réglé les adhésions OCCE et USEP, le montant actuel de la coopérative est de 188,42 €                  

(détails des coûts des adhésions ci-dessous). 
 

 Pour 136 élèves  Pour 1 élève 

Adhésion et assurance OCCE   380,80 €  2,80  € 

Adhésion USEP  693,60 €  5,10 € 

Coût total  1074,40 €  7,90 € 
 

 

L’adhésion à l’association USEP, obligatoire dans le cadre de la labellisation de l’école « Génération 

2024 », permet de bénéficier de l’utilisation de matériel, de deux semaines de voile pour les classes de CM 

et de l’intervention d’animateurs sportifs. Cette année, l’équipe enseignante a choisi de construire une 

progression du « savoir rouler à vélo » du CP au CM2. Les élèves de CP, CE1-CE2 A et CE1-CE2 B auront 

4 séances en avril et en mai avec un intervenant de l’USEP pour apprendre les gestes de base et travailler 

l’habileté et la précision du pilotage dans des parcours de difficultés croissantes.  

Mme Frey informe que la ville peut avoir des bicyclettes à prêter si besoin. 
 

Subvention DREIC : 4250 € 

La Délégation aux relations européennes, internationales et à la coopération, (DREIC) a accordé une 

subvention de 4250 € à l’école pour son projet « Quatre facettes citadines du patrimoine européen », lauréat 

2018 – 2021  



 

 

du concours « Célébrons l’Europe ! ». Cette subvention est destinée à valoriser des projets européens initiés 

dans le cadre de la présidence française du Conseil de l’Union Européenne. 
 

C- Actions en partenariat :  
 

Le projet « Quatre facettes citadines du patrimoine arboré européen », lauréat académique du 

concours national "Célébrons l'Europe" organisé par la DREIC  

 Demande de partenariat aux services municipaux pour  participer à la végétalisation de 

l’environnement local 

La directrice informe le Conseil d’école des avancés de  cette demande en lisant le courrier de Mme Vetter, 

adjointe déléguée aux domaines « Nature en ville  - végétalisation – biodiversité » : 

- un troisième tilleul devrait être planté dans la cour de l’école 

- la plantation d’arbres rue Michelet est à l’étude pour en analyser la faisabilité. 

L’équipe enseignante informe le Conseil d’école que, dans le cadre de ce projet, un don sur factures 

d’environ 100 € sera effectué à chaque école partenaire ERASMUS+ pour la végétalisation de leurs 

environnements locaux (écoles partenaires à Cáceres en Espagne, à Pècs en Hongrie et à Chieri en Italie). 
 

Le projet « Ateliers de danse contemporaine »  

 Partenariat avec l’artiste chorégraphe Maud Vallée de la compagnie Chiroptera en lien avec la 

dernière création en cours de la compagnie « Tout un monde ». 

Durant cette période, chaque classe bénéficiera de trois séances d’ateliers de danse contemporaine. À l’issue 

de ces ateliers, l’artiste chorégraphe présentera deux adaptations de sa création aux élèves (une pour les 

élèves de CP, CE1-CE2A et CE1-CE2B et une pour les élèves de CM1 et de CM2). 

L’action sera entièrement financée par le don du Comité de quartier de La Genette : 1250 €.  
 

Les membres du Conseil d’école remercient le Comité de quartier pour son soutien ainsi que les 

services municipaux pour les partenariats suivants en sport et en jardinage. 
 

 Partenariat avec des animateurs sportifs municipaux : athlétisme au CM1 et course d’orientation 

au CM2. 

 Partenariat avec le Centre Horticole Municipal et Mme Mathis du Comité de quartier de La 

Genette :  

Rappels 1
er
 conseil d’école (22/10/21) :  

Ce projet a débuté en septembre avec la visite du CHM pour chaque classe de l’école. 

Il se déroulera tout au long de l’année scolaire sous la forme de 4 matinées par classe au CHM pour apprendre les 

rudiments de la permaculture.  

Ce partenariat s’inscrit dans la politique de la ville portant sur les jardins nourriciers. 

L’aboutissement sera lors de l’édition 2022 des « rendez-vous aux jardins » programmé le vendredi 3 juin.  
 

L’équipe enseignante remercie l’équipe du CHM ainsi que Mme Mathis pour ce projet qui permet de mutualiser les 

compétences de chacun au service des apprentissages des élèves. 
 

3. Suivi des demandes d’aménagements, de travaux et d’entretien 
 

Informatique : installation de la Fibre optique en remplacement de l’ADSL 

Depuis la rentrée de février et l’installation de la Fibre optique, l’équipe enseignante ne rencontre plus de 

difficultés de connexion. Les membres du Conseil d’école remercient la ville pour cette installation. 

L’équipe enseignante remercie les représentants de parents d’élèves pour leur aide et le temps consacré à ce 

dossier. 
 

Mobilier flexible financé par le service périscolaire dans la bibliothèque 

https://sites.google.com/icchieri1.edu.it/erasmus-cooperative/home-page
https://www.ciechiroptera.com/tout-un-monde


 

 

Rappel 1
er
 conseil d’école (22/10/21) :  

Depuis plusieurs années, l’équipe enseignante demande que la salle des maîtres ainsi que la bibliothèque soient 

aménagées en mobilier flexible. Dans la mesure où la bibliothèque est un espace partagé entre le scolaire et le 

périscolaire, Mme Frey va faire la commande de tables pliantes sur le budget périscolaire. 
 

L’équipe enseignante exprime sa satisfaction pour les activités périscolaires menées en lien avec les projets 

d’éveils linguistiques et culturels de l’école : réalisation de panneaux décoratifs valorisant l’entrée de 

l’école. 
 

Espace jardin  

Le récupérateur d’eau a été mis en fonction, la base de la cabane a été refaite, les deux bancs ont été posés. 

L’équipe enseignante félicite les élèves de CM2 qui ont préparé « en lasagnes » les jardinières de l’école 

avec les matériaux naturels apportés par le CHM. 

Nouvelle demande d’aménagement : pose de pas japonais autour des quatre jardinières afin de 

permettre le piétinement quelque soit l’état du sol lors des plantations. 
 

Entretien des locaux  

Il est assuré principalement par Mme Aure Malibat qui est dans l’école depuis la rentrée scolaire.                

La directrice tient à manifester la satisfaction de chacun de pouvoir compter sur une personne 

assurant la continuité de l’entretien des locaux. Mme Mabilat est très méticuleuse, elle ne ménage pas ses 

efforts et dialogue régulièrement avec l’équipe enseignante pour réajuster selon les besoins. Son implication 

et sa conscience professionnelle mobilisent l’ensemble de ses collègues. 
 

Les enseignants demandent pourquoi, cette année, les locaux de l’école utilisés par le périscolaire ne sont 

plus nettoyés comme le réfectoire chaque soir. Mme Frey va interpeller le service concerné pour y remédier. 
 

4. Questions diverses des représentants de parents d’élèves 
 

Restauration scolaire – opération anti gaspillage alimentaire mal interprétée 

Les représentants de parents d’élèves expliquent que des enfants ont eu des attitudes inappropriées les 

conduisant à se rendre malades durant l’opération anti gaspillage alimentaire. L’information sera transmise 

au service concerné afin que l’accompagnement éducatif de l’opération soit revu. 
 

Changements d’enseignants classe de CE1-CE2 A et organisation pédagogique 2022-2023 

Les représentants de parents d’élèves transmettent les inquiétudes de parents d’élèves de la classe de CE1-

CE2 A quant à la continuité pédagogique en raison des changements successifs d’enseignantes depuis le 

début de l’année scolaire. 

La directrice explique que ces changements liés à différents paramètres (postes administratifs, crise 

sanitaire) ont été inattendus et rapides mais accompagnés au niveau pédagogique. Chaque fois, les 

enseignantes, Mme Nouchi puis Mme Blanchard ont transmis respectivement à Mme Dubreuil puis Mme 

Tricard les progressions pédagogiques élaborées en concertation. Mme Dubreuil a pu également bénéficier 

lors de son arrivée de la présence de Mme Blanchard qui enseignait aux élèves depuis la rentrée scolaire. De 

même, Mme Tricard bénéficie de la présence de Mme Dubreuil qui enseigne aux élèves depuis la seconde 

période scolaire.  
 

Des hypothèses d’organisation pédagogique pour la prochaine année scolaire seront transmises au dernier 

Conseil d’école en juin. L’équipe enseignante fera des choix tributaires des effectifs. Les inscriptions sont en 

cours. La directrice remercie les familles qui quitteraient l’école de l’en informer dès maintenant. 

          

La Présidente : V. Rousseau,  

         Compte rendu rédigé par V. Rousseau 


